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1	Rapports verbaux des Présidents des Commissions
1.1	La Présidente de la Commission 2 indique que les travaux de sa Commission, qui attend 25 instruments d'accréditation supplémentaires, progressent. La Commission tiendra sa dernière séance le 5 décembre 2023 et soumettra son rapport pour approbation le lendemain. L'oratrice, attirant l'attention sur le Document 204(Rév.4) relatif à la perte du droit de vote, note qu'à l'heure actuelle 12 États Membres n'ont pas le droit de vote.
1.2	Il est pris note du rapport verbal de la Présidente de la Commission 2.
1.3	La Présidente de la Commission 3 indique que sa Commission a tenu sa deuxième séance, au cours de laquelle elle a examiné la situation financière actualisée de la Conférence au 27 novembre 2023 (Document 270), ainsi que le rapport de sa première séance. Les dépenses pour la CMR-23 devraient respecter le budget, avec la possibilité d'un solde positif final en raison des économies réalisées sur certaines dépenses, notamment les dépenses de personnel. La Commission tiendra sa dernière séance durant la dernière semaine de la Conférence.
1.4	Il est pris note du rapport verbal de la Présidente de la Commission 3.
1.5	Le Président de la Commission 4 fait savoir que les travaux de sa Commission n'ont que peu progressé depuis la séance plénière précédente. Toutefois, les travaux sur les points 1.11 (Question A) et 9.1 (Question B) de l'ordre du jour ont été achevés au niveau des groupes de travail, et la Commission examinera les résultats des travaux menés par les groupes de travail le 5 décembre 2023. Étant donné qu'il reste encore beaucoup à faire, des séances sont prévues au cours du week-end. L'orateur encourage tous les délégués à travailler en collaboration et à faire preuve de souplesse pour éviter les retards inutiles.
1.6	Il est pris note du rapport verbal du Président de la Commission 4.
1.7	La Présidente de la Commission 5 déclare que sa Commission s'est réunie une fois depuis la séance plénière précédente et a approuvé les résultats des travaux au titre des points 1.14 et 7 de l'ordre du jour (Question G). La Commission soumettra un document sur ces points à la Commission 7 en vue de sa présentation à la prochaine séance plénière. Des séances auront lieu pendant le week-end, car il reste encore beaucoup à faire.
1.8	Il est pris note du rapport verbal de la Présidente de la Commission 5.
1.9	Le Président de la Commission 6 indique que sa Commission a tenu sa cinquième séance le matin même. Grâce aux progrès sur les points 2, 4, 8, 9.1 et 9.2 de l'ordre du jour, la Commission a pu achever l'examen des recommandations UIT-R révisées et incorporées par référence dans le Règlement des radiocommunications. Elle a également établi une liste récapitulative des recommandations incorporées par référence, compte tenu des informations fournies par l'AR-23. Cette liste a été transmise aux Présidents des Commissions 4 et 5 dans le Document 282, accompagnée d'une demande de tenir la Commission 6 informée de toute adjonction nécessaire.
1.10	La Commission a approuvé un certain nombre de propositions d'adjonction ou de suppression de noms de pays dans des renvois (Document 294(Rév.1)). Au titre du point 4 de l'ordre du jour, elle a poursuivi l'examen des propositions de mise à jour des Résolutions et Recommandations adoptées lors des conférences précédentes. Plusieurs propositions ont été approuvées au niveau des groupes de travail (Document 291); d'autres ont déjà été approuvées par la Commission et sont soumises pour examen à la présente séance (Document 289). Au titre du point 10 de l'ordre du jour, la Commission a achevé la révision de la Résolution 804 (Rév.CMR‑19), qui sera également examinée à la présente séance plénière (Document 288).
1.11	Enfin, les sous-groupes de la Commission ont commencé à rédiger des textes sur des questions susceptibles d'être inscrites à l'ordre du jour de futures CMR. Compte tenu du volume de travail restant, la Commission compte tenir des séances au cours du week-end.
1.12	Il est pris note du rapport verbal du Président de la Commission 6.
1.13	Le Président de la Commission 7 signale que sa Commission a préparé deux séries de textes qui seront soumis en première lecture à la présente séance plénière.
1.14	Suite aux préoccupations exprimées à la séance plénière précédente concernant le fait que diverses modifications apportées aux dispositions de l'Appendice 4 sont soumises dans différents documents bleus, l'intervenant précise qu'un nouveau mécanisme, destiné à tenir compte de deux cas possibles, est en cours de mise en place.
1.15	En ce qui concerne les modifications émanant de la même commission, le secrétariat de cette commission devra veiller à ce que toutes les modifications proposées soient regroupées dans un seul et même texte, qui sera soumis à la commission et, par la suite, dans un document blanc à la Commission 7. En conséquence, une commission pourra être amenée à mettre en attente les résultats des travaux d'un groupe de travail sur une disposition donnée et attendre qu'un autre groupe de travail achève ses travaux sur la même disposition avant d'élaborer un document de synthèse.
1.16	Pour ce qui est des modifications émanant de différentes commissions, les dispositions ayant donné lieu à des propositions de textes qui relèvent de la responsabilité de plusieurs commissions seront, dans la mesure du possible, identifiées dès que possible, et les commissions concernées se concerteront pour élaborer une proposition de texte de synthèse qui sera soumise à la plénière par l'intermédiaire de la Commission 7. Lorsqu'un tel chevauchement ne peut être identifié à l'avance et qu'une commission modifie un texte qui a déjà été approuvé en rose, cette commission devra ajouter des marques de révision dans la version propre «rose» du texte et la soumettre à la Commission 7, afin de savoir clairement quelles parties du texte ont déjà été adoptées et quelles parties sont nouvelles.
1.17	Il est pris note du rapport verbal du Président de la Commission 7.
2	Neuvième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B9) (Document 288)
2.1	Le Président de la Commission de rédaction présente le Document 288.
2.2	Le Président invite les participants à examiner le Document 288.
MOD Résolution 804 (Rév.CMR-19); SUP Résolution 178 (CMR-19); SUP Résolution 250 (CMR-19)
2.3	Approuvés.
2.4	La neuvième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B9) (Document 288) est approuvée.
3	Neuvième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B9) – deuxième lecture (Document 288)
3.1	La neuvième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B9) (Document 288) est approuvée en deuxième lecture.
3.2	En réponse à une question du Président de la Commission 6, le Président demande que les participants à la plénière décident que la Résolution 804 (Rév.CMR-23) entrera en vigueur avec effet immédiat.
3.3	Il en est ainsi décidé.
4	Dixième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B10) (Document 289)
4.1	Le Président de la Commission de rédaction présente le Document 289.
4.2	Le Président invite les participants à examiner le Document 289.
Article 5 (MOD 5.527A); Article 22 (MOD 22.5CA); Appendice 4 (MOD Tableau A); MOD Résolution 25 (Rév.CMR-03); MOD Résolution 140 (Rév.CMR-15); MOD Résolution 156 (CMR-15)
4.3	Approuvés.
4.4	La dixième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B10) (Document 289) est approuvée.
5	Dixième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B10) – deuxième lecture (Document 289)
5.1	La dixième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B10) (Document 289) est approuvée en deuxième lecture.
6	Approbation des procès-verbaux – première, deuxième et troisième séances plénières (Documents 236, 258 et 264)
6.1	Les procès-verbaux des première, deuxième et troisième séances plénières (Documents 236, 258 et 264) sont approuvés, sous réserve d'une modification d'ordre rédactionnel apportée à l'intitulé du § 3.2 du Document 264.
7	Déclaration de Mme Aarti Holla-Maini, Directrice du Bureau des affaires spatiales de l'ONU (UNOOSA)
7.1	Mme Holla-Maini, Directrice du Bureau des affaires spatiales de l'ONU, prononce l'allocution reproduite dans l'Annexe A.
8	Fête nationale des Émirats arabes unis
8.1	Le délégué de l'Arabie saoudite adresse ses félicitations aux Émirats arabes unis à l'occasion de la 52ème édition de leur Fête nationale, qui sera célébrée le samedi 2 décembre. Il souligne également que sa délégation ne ménagera aucun effort pour parvenir à un consensus sur tous les points de l'ordre du jour et appelle les autres délégations à faire de même.
8.2	Le Président prie instamment les participants d'adopter le même esprit de collaboration.
8.3	Le délégué des Émirats arabes unis déclare que la Fête nationale tient à cœur à tous les Émiratis et que sa délégation attend avec intérêt de partager les célébrations de cette Fête avec les participants à la Conférence.
La séance est levée à 17 heures.
La Secrétaire générale:	Le Président:
D. BOGDAN-MARTIN	M. AL RAMSI
Annexe: 1
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[bookmark: lt_pId163]ANNEXE A
[bookmark: lt_pId164]Déclaration de Mme Aarti Holla-Maini,
Bureau des affaires spatiales de l'Organisation des Nations Unies
[bookmark: lt_pId166]Madame la Secrétaire générale de l'UIT, chère Doreen,
[bookmark: lt_pId167]Monsieur le Directeur du Bureau des radiocommunications, cher Mario,
[bookmark: lt_pId168]Monsieur Mohammed Al Ramsi, Président de la CMR-23,
[bookmark: lt_pId169]Mesdames et messieurs les délégués,
Je vous remercie de me donner la parole. Après avoir collaboré pendant de nombreuses années avec l'UIT et d'éminents délégués en tant que représentante du secteur privé, j'ai l'immense honneur de m'adresser aujourd'hui à la Conférence mondiale des radiocommunications de l'UIT en ma qualité de Directrice du Bureau des affaires spatiales de l'Organisation des Nations Unies (ONU), également connu sous le sigle UNOOSA en anglais.
Je suis certaine que vous avez toutes et tous des connaissances sur les questions spatiales, mais je ne sais pas combien de délégués connaissent le Bureau des affaires spatiales, permettez-moi donc tout d'abord de le présenter. Le Bureau des affaires spatiales est le Bureau de l'ONU s'occupant exclusivement des questions spatiales. Il assure le secrétariat du Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique (COPUOS), qui a tout récemment été chargé d'adopter les Lignes directrices aux fins de la viabilité à long terme des activités spatiales, et veille à la bonne utilisation de l'espace au service des Objectifs de développement durable (ODD) au sein du système des Nations Unies.
Le Bureau s'emploie essentiellement à renforcer les capacités des États Membres de l'ONU, par le biais de programmes thématiques tels que Space4Weather, Space4Climate et Space4Women, pour n'en citer que quelques-uns. À travers notre programme «Accès à l'espace pour tous», nous avons aidé des pays qui n'avaient pas d'activités spatiales comme le Kenya, le Guatemala, Moldova et Maurice à devenir des acteurs spatiaux avec le lancement de leurs tous premiers satellites, qui ont permis de renforcer l'enseignement des sciences, des technologies, de l'ingénierie et des mathématiques (STEM) et de lancer des activités économiques liées à l'espace dans ces pays. Nous aidons les pays à se conformer à la réglementation internationale en enregistrant, au sein du Bureau, les objets qu'ils lancent et à mettre en place une législation et des politiques spatiales.
Dans le cadre du Programme des Nations Unies pour l'exploitation de l'information d'origine spatiale aux fins de la gestion des catastrophes et des interventions d'urgence (UN-SPIDER), nous déjà mené 36 missions d'enquête afin de recenser les besoins des pays vulnérables sur le terrain, et près de 40 missions de renforcement institutionnel, dans le cadre desquelles nous avons assuré la coordination entre les ministères et formé les employés d'organismes de gestion des catastrophes à la façon d'accéder aux données spatiales en cas de catastrophe et d'utiliser ces données.
Nos travaux visent avant tout à aider tous les États Membres de l'ONU, en particulier les pays en développement, à accéder aux avantages qu'offre l'espace et à en tirer parti, en vue d'accélérer le développement durable. Néanmoins, ces avantages sont nombreux et nous ne pouvons pas à nous seuls nous acquitter de cette mission. Dans ce contexte, le Bureau des affaires spatiales dirige la 

Réunion interorganisations sur les activités spatiales (ONU-Espace), mécanisme de coordination interorganisations rassemblant 33 autres entités et institutions spécialisées des Nations Unies qui travaillent toutes sur les questions spatiales, ou qui sont intéressées par l'utilisation de l'espace, au nombre desquelles figure l'UIT.
La mission de l'UIT est, entre autres choses, de veiller à la bonne utilisation des télécommunications au service du développement durable, et l'espace en est un aspect important qui ne cesse de prendre de l'ampleur. Si les travaux de l'UIT rassemblent d'éminents délégués représentant des régulateurs nationaux des télécommunications, ceux du Bureau des affaires spatiales et du COPUOS rassemblent, entre autres, des délégués distingués issus d'agences spatiales ainsi que des experts des questions spatiales des ministères des affaires étrangères de différents pays. Les participants aux travaux de l'UIT ont une parfaite connaissance des systèmes de télécommunication, tandis que ceux prenant part aux travaux du COPUOS ont une connaissance approfondie des systèmes spatiaux et de leur viabilité, comme en attestent les travaux intenses ayant abouti à l'élaboration des Lignes directrices aux fins de la viabilité à long terme des activités spatiales, qui ont été adoptées par consensus en 2019.
Il est essentiel, pour que le Bureau des affaires spatiales et le COPUOS puissent s'acquitter de leur mission et de leur mandat, de préserver l'environnement spatial compte tenu des avantages qu'il offre aujourd'hui et qu'il continuera d'offrir aux générations futures. De ce fait, le Bureau des affaires spatiales considère qu'il faut d'urgence réduire les écarts et renforcer la coopération entre les participants aux travaux de l'UIT et du COPUOS qui, s'ils sont tous issus d'États Membres de l'ONU, travaillent sur un éventail de questions différentes, bien que liées.
Je tiens à remercier les délégués pour l'adoption, pendant l'Assemblée des radiocommunications, de la résolution sur les activités relatives à l'utilisation durable des ressources que constituent le spectre des fréquences radioélectriques et les orbites de satellites associées et qui sont utilisés par les services spatiaux. Les efforts déployés pour parvenir à cette résolution témoignent par eux-mêmes de la coopération internationale entre l'UIT et l'OOSA. Dans le futur, nous rechercherons de manière proactive des possibilités pour améliorer la compréhension et accroître les connaissances des délégués des deux parties, par exemple en invitant les régulateurs nationaux des télécommunication et les fonctionnaires de l'UIT à échanger avec le COPUOS et à faire des présentations. Nous collaborons déjà avec le BR, mais nous espérons mettre au point un accord OOSA-UIT de grande envergure pour garantir que l'OOSA tire le meilleur parti des technologies, des données et des services spatiaux en général, tout en garantissant, grâce à sa collaboration avec l'UIT, que les services de communication par satellite soient pleinement pris en compte dans mes travaux visant à atteindre les ODD définis par les Nations Unies à l'échelle mondiale et à répondre aux besoins des différents États Membres de l'ONU au niveau local.
Permettez-moi de conclure en citant certains domaines de travail de la présente Conférence qui revêtent une importance fondamentale vis-à-vis du mandat de l'OOSA. En 2015, l'OOSA s'est associé au Bureau des Nations Unies pour la prévention des catastrophes, à l'Organisation météorologique mondiale (OMM) ainsi qu'à d'autres partenaires pour lancer le Réseau international des systèmes d'alerte précoce multidangers (IN-MHEWS). L'OOSA et l'OMM coprésident ce réseau depuis près de dix ans. Il s'appuie sur l'imagerie par satellite pour améliorer le fonctionnement des systèmes d'alerte avancée pour différents types de risques naturels. La CMR-15 a décidé d'étendre de 600 MHz à 1 200 MHz la largeur de bande d'acquisition des systèmes SAR dans la bande de fréquences des 10 GHz, ce qui a permis l'évolution des capacités de ces systèmes, qui ont ainsi pu offrir un service d'imagerie à haute résolution avec une précision de moins de 25 cm, ce qui n'est possible dans aucune autre bande de fréquences. Ces images par satellite utilisant des radars à ouverture synthétique sont essentielles non seulement pour le fonctionnement des réseaux d'alerte avancée, mais aussi pour un large éventail de domaines d'application tels que la surveillance de l'environnement (déforestation, gestion de l'eau, etc.), la surveillance de la pêche illégale, l'agriculture durable, la lutte contre les changements climatiques et la gestion des catastrophes, autant de domaines que j'aborderai cette semaine dans le cadre de la COP-28, qui se tient également ici, à Dubaï. Si nous revenions maintenant sur la décision de la CMR-15, cela nous priverait tout simplement de la possibilité de tirer parti de cette imagerie à haute résolution, sans aucune solution de remplacement.
En outre, l'OOSA gère un programme sur la santé mondiale, qui porte notamment sur les questions de sécurité alimentaire et d'immigration. Les systèmes à satellites sont essentiels pour faire en sorte que les millions de personnes qui vivent dans des zones isolées ou dans des zones côtières vulnérables puissent bénéficier de soins de santé, de vivres et d'autres ressources. Le Programme alimentaire mondial de l'ONU utilise la bande C pour connecter 270 sites dans 75 pays différents, en particulier pour desservir l'Afrique. Le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) s'appuie sur des services de communication par satellite éprouvés et sûrs utilisant la bande C dans divers endroits du monde. La bande C demeure au cœur de ces systèmes d'aide alimentaire et de santé. J'espère que les délégués prendront une nouvelle fois dûment note du rôle que jouent ces systèmes pour les travaux de l'ensemble du système des Nations Unies.
Ces exemples, qui entrent dans le cadre de l'ordre du jour de la CMR-23, concernent l'OOSA dans la mesure où son mandat consiste à tirer le meilleur parti possible des solutions spatiales en vue d'atteindre les ODD. J'espère que ce bref exposé sur nos travaux vous aura été utile pour vos délibérations et je remercie une fois de plus l'UIT de m'avoir donné l'occasion de prendre la parole devant cette éminente assemblée. Enfin, je voudrais également féliciter les Émirats arabes unis à l'occasion de leur fête nationale à venir.
______________
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